
ACOUPHÈNE : 5 %

PERTE D’AUDITION : 10 %

AFFECTION INTRA-ARTICULAIRE DU GENOU : 10 %

SITUATION

Francis a servi au sein de l’Escadron 430 de Valcartier, au Québec. Elle souffre 
d’une certaine perte auditive en raison du bruit sur le terrain d’aviation, et 
d’une lésion au genou à la suite d’un accident causé par une défaillance de 
l’équipement lourd. Francis a décidé de procéder à une libération volontaire 
pour poursuivre une autre carrière et aider sa conjointe à gérer une petite 
entreprise en démarrage. Après avoir participé à un séminaire du Service 
de préparation à une seconde carrière (SPSC) avant sa libération, Francis 
s’est inscrite à Mon dossier ACC en ligne pour en savoir davantage sur les 
programmes et les services qui lui sont offerts à titre de vétéran.

SOLDAT DE DERNIER ÉCHELON (À LA RETRAITE)

FRANCIS R.
FORCE RÉGULIÈRE (AVIATION CANADIENNE)

AVIATION ROYALE CANADIENNE
5 ANS DE SERVICE
SOLDE À LA LIBÉRATION : 52 584 $

ÉVALUATION DE L’INCAPACITÉ : 25 %

RÉSUMÉ DE L’ÉTAT DE SANTÉ 

ESPÉRANCE DE VIE : 83 ANS

TYPE DE LIBÉRATION : VOLONTAIRE

SEXE : FEMME 25 ANS

PRINCIPALES PRESTATIONS

SERVICES DE GESTION DES CAS

PRESTATIONS DE TRAITEMENT

SITUATION DE FAMILLE : MARIÉE ET MÈRE DE DEUX JEUNES ENFANTS

INDEMNITÉ POUR SOUFFRANCE ET DOULEUR

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 



INDEMNITÉ POUR  
SOUFFRANCE ET DOULEUR  **
280 $ par mois
Jusqu’à concurrence de 172 400 $ pendant toute la durée de vie

PRESTATION DE REMPLACEMENT  
DU REVENU ** 
Non admissible

Par l’entremise de Mon dossier ACC, Francis a présenté une demande 
d’indemnité pour souffrance et douleur. Étant donné que son invalidité 
est évaluée à 25 %, Francis recevra un total de 172 400 $ (non imposable) 
en reconnaissance de sa souffrance et de sa douleur liées à son service 
militaire. Francis est aussi à la recherche de soutien pour l’aider à réussir la 
transition de carrière. Elle communique avec Anciens Combattants Canada 
par l’intermédiaire du bureau de Service Canada dans sa région. Elle aura la 
visite d’un représentant d’ACC à son domicile pour discuter des prochaines 
étapes de sa carrière et – sur recommandation de son médecin de famille – 
d’un ergothérapeute pour traiter ses problèmes auditifs.

PRESTATIONS ET SOUTIEN  

++ Services de gestion des cas
++ Prestations de traitement
++ Services de transition de carrière

R E C O N N A I S S A N C E NON FINANCIÈRE/NON IMPOSABLE

R E M P L A C E M E N T  D U  R E V E N U PRESTATION FINANCIÈRE 
/IMPOSABLE

P R E S T A T I O N S  D E  M I E U X - Ê T R E

Remarque 1 : Tous les montants sont les montants prévus par la Nouvelle Charte  
des anciens combattants de 2017. 
 
** EN VIGUEUR À PARTIR DU 1ER AVRIL 2019

A U T R E S  P R E S T A T I O N S

Francis ne serait pas immédiatement admissible à une pension 
d’ancienneté des FAC.


